
 

 

Application à télécharger à partir des stores : 

Prélèvement BECASSE  
Passez à l’application CHASSADAPT  

 
Pourquoi choisir ChassAdapt ?  
- Un carnet de chasse en version numérique 
- Une utilisation simplifiée de la gestion de vos prélèvements 
- Avec ChassAdapt, plus besoin de retourner votre carnet à la Fédération 
- Avec ChassAdapt, plus besoin de baguer vos prélèvements : la saisie 

d’un prélèvement génère un QR code crypté qui fait office de marquage 
de l’animal 

- L’application fonctionne même sans réseau 
 

Pour se connecter à l’application, vous devez obligatoirement avoir validé 

votre permis pour la saison en cours. 

 

1. Lorsque vous arrivez pour la première fois sur l’application, créez votre 

compte, en cliquant sur « CREER MON COMPTE ». 

 

2. Etape de création de compte 

Identifiant Guichet Unique : nombre à 14 chiffres figurant en haut à droite 

dans la case « identification du demandeur » du bon de commande qui 

vous est adressé ou sur votre validation de l’an passé sous le code barre. 

 

 

 

 

Après avoir renseigné les champs, cliquez sur « VALIDER » afin de finaliser 

votre inscription. 

 

3. Une fois votre compte créé, il est possible de vous connecter de façon 

simplifiée en remplissant les champs ci-contre puis en cliquant sur « SE 

CONNECTER ». 

Si vous avez oublié votre mot de passe, cliquez sur « Mot de passe oublié ». 

Un SMS vous sera envoyé avec un code à 4 chiffres : il vous permettra de 

réinitialiser votre mot de passe. 

Une fois votre compte créé, vous pouvez ouvrir une session simplifiée sur 

l’application en saisissant uniquement votre mot de passe et en cliquant 

sur « SE CONNECTER ». La session est alors ouverte pour 24 heures. Au-delà 

de 24 heures, la session se fermera automatiquement. Vous n’aurez qu’à 

saisir votre mot de passe pour une nouvelle session de 24 heures.                                         

 
 

Toutes ces utilisations peuvent se faire « hors réseau ». 
La possibilité d’ouvrir « hors réseau » est limitée à 7 jours 


